
TCS – CONDITIONS AVANTAGEUSES
Cette saison 2021-2022 encore, les écoles 
suisses de ski accordent un rabais aux mem-
bres du TCS. Voici enquoi il consiste:

• 10% de rabais sur les leçons de groupe d’une 
semaine pendant toute la saison hivernale

• L’offre est réservée aux membres du TCS ou à leurs 
enfants. Le nombre maximal de bénéficiaires (parents/
enfants) est limité à cinq par membre du TCS.

• L’offre n’est pas cumulable avec d’autres réductions.

• La remise ne peut être accordée rétroactivement (sur 
des réservations déjà payées).

• Pour assurer un remboursement, la liste doit être 
envoyée à la SSSA, remplie, jusqu’au 14 avril 2022.

LE SWISS SNOW PLAYGROUND 
Le Swiss Snow Playground a pour objectif 
de faciliter l’initiation de nos petits hôtes au 
snowboard et au ski.

Les enfants âgés de trois à huit ans se familiariseront 
avec leur engin de sports de neige comme à la place 
de jeux: en laissant libre cours au jeu et à la découverte. 
Grâce au terrain et aux indications simples du moniteur, 
les enfants apprendront à glisser, à garder l’équilibre 
et à déraper sur leurs skis ou leur snowboard. Le park 
pour novices se prête également à l’enseignement aux 
adultes.

CHANGEMENTS DANS LA FORMATION DE PROFESSEUR/-E DE SPORTS DE NEIGE 
AVEC BREVET FÉDÉRAL
Pour la saison 2021/22, un certain nombre de changements ont été introduits dans la formation 
pour devenir professeur/-e de sports de neige avec un brevet fédéral. Tu peux trouver tous les 
changements ci-dessous.

Cours préparatoires Kids Ski

En plus des cours préparatoires aux modules Méthodologie, Technique et cours d’Instructeur, Swiss Snowsports propose 
à partir de la saison 2021/2022 des cours préparatoires aux cours Kids Ski. Ceux-ci auront lieu aux dates et aux endroits 
suivants: 

 Zermatt: du 18 au 19 novembre 2021

 Davos:  du 02 au 03 décembre 2021

Module formation d’admission Kids

Le module formation d’admission Kids Instructor sera désormais aussi proposé en anglais. Pour la discipline Ski, les cours 
en anglais auront lieu à Zermatt, à Davos et dans le Saanenland, et pour le snowboard, à Verbier. 

Module Sécurité et Sauvetage

A l’issue du module Sécurité et Sauvetage, il s’agit de passer un examen théorique et un examen pratique. Si une moyenne 
de 4.0 reste exigée pour réussir le module, il faudra dorénavant obtenir, à l’examen pratique (recherche avec DVA), la note 
de 4.0 au moins. Une note insuffisante à l’examen théorique est tolérée pour autant qu’elle soit compensée par la note de 
l’examen pratique, de manière à ce que la moyenne des deux notes soit de 4.0. 

TABLETTES DE CHOCOLAT OVO À 
L’EFFIGIE DE SNOWLI
Pour marquer le vingtième anniversaire de 
Snowli, nous avons imaginé, en partenariat 
avec Wander, un souvenir unique...

La saison prochaine, les professeurs de sports de neige 
pourront remettre à tous les jeunes gagnants des cour-
ses d’écoles de ski, en plus d’une médaille, une plaque 
de chocolat Ovo à l’effigie de Snowli! Ces tablettes de 
chocolat originales ne seront pas disponibles dans le 
commerce; en effet, elles ont été produites exclusive-
ment pour une distribution sur les podiums. Tenir dans 
ses mains une de ces délicieuses plaques de chocolat: 
pour les enfants, une incitation de plus à donner le meil-
leur d’eux-mêmes lors de la course! 

Ce cadeau est une belle occasion de renforcer notre 
partenariat avec Wander la saison prochaine.

REFRESH WWW.SWISS-SKI-SCHOOL.CH
Le site officiel de l’Ecole suisse de ski a continué sa mue.
Les écoles de ski sont désormais encore plus présentes sur le site Internet et elles pourront bientôt personnaliser et éditer 

leur propre profil. Il existe maintenant une fonction de filtre étendue grâce à laquelle les offres des écoles de ski peuvent 

être trouvées facilement et rapidement. De plus, le site Internet possède désormais une version « été » grâce à laquelle 

les activités d’été des écoles de ski sont présentées et promues.

SWISS SNOW EDUCATION

EN FORME POUR L‘HIVER 2021/2022



THÈME DE PERFECTIONNEMENT 21/22
Des activités de sports de neige de qualité – Encourager

Ce thème présente aux enseignants de sports de neige 
les façons de contribuer au développement positif et à 
l’épanouissement des jeunes. Le thème „encourager“ de 
J+S est vécu sur la neige et approfondi dans la réflexion afin 
qu‘il puisse être mis en œuvre dans vos propres cours.

Supports de cours pour les CP

• Jeu de cartes J+S «Des activités J+S de qualité - 
Encourager»

• Academy n°35 «Encourager dans les sports de neige»

EXTRANET POUR LES CHEFS DE FOR-
MATION
Tous les documents pour la réalisation des cours de forma-
tion ou ton travail de chef de formation se trouvent ici. Alors 
n’hésite plus, ouvre une session!

• Utilise ton code d’accès personnel:   
Identifiant = adresse e-mail 
Mot de passe = numéro de membre SSSA

• Utilise le code d’accès général:   
kursleiterextern@snowsports.ch / mot de passe = 30687

• Utilise le code d’accès J+S : 
js_expert@snowsports.ch / mot de passe = 56562

ACCOMPAGNEMENT 
TOURISTIQUE CENTRÉ SUR 
LES EXPÉRIENCES
Partage aussi tes Magic Moments pendant la 
saison 2021/22 !

Partage-les avec le hashtag #mymagicmo-
ment sur les réseaux sociaux !

COURS D’INTRODUCTION DE J+S POUR LES 
PROFESSEURS SSSA DÈS LE NIVEAU FORMA-
TION D‘ADMISSION OU KIDS INSTRUCTOR
Avec le cours d’introduction J+S pour professeurs de la SSSA, tu peux 
recevoir la reconnaissance de moniteur/-trice J+S dès le niveau Kids Inst-

ructor ou, et c’est nouveau, dès la formation d’admission.

Date Lieu Inscription

05.11.2021 Coire (d) lieni.widmer@avs.gr.ch

05.11.2021 Berne (en ligne, d) education@snowsports.ch

13.11.2021 Bellinzona (i) a G+S per maestri SSSA

19.11.2021 Sion (en ligne, f) ojs@admin.vs.ch

18.03.2022 Lenzerheide/Lai (d) lieni.widmer@avs.gr.ch

29.04.2022 Sion (en ligne, f) ojs@admin.vs.ch

29.04.2022 Berne (d) education@snowsports.ch

N.B. Ces cours ne sont pas reconnus comme CP.

LOI SUR LES ACTIVITÉS À 
RISQUE: RENOUVELLEMENT DE 
L’AUTORISATION
A partir du 01.01.2020, un CP Backcountry ou 
le module à choix Freeride suivi tiendra lieu de 
justificatif d’une obligation de perfectionnement 
remplie.

Marche à suivre par les professeurs de sports de 
neige pour obtenir une première autorisation ou un 
renouvellement de l’autorisation existante:

La demande d’autorisation doit être soumise auprès de 
l’administration du canton de domicile. Les documents 
suivants sont à déposer en vue d’une première autorisa-
tion / du renouvellement de l’autorisation liée aux activités 
à risque:

Première demande d’autorisation:

• Formulaire officiel de l’administration cantonale

• Permis d’établissement, permis de séjour ou docu-
ment de voyage actuel

• Extrait du registre du commerce (pour autant qu’il y ait 
eu inscription)

• Brevet fédéral ou formation équivalente (ancienne 
patente)

• Justificatif d’un contrat d’assurance responsabilité 
civile professionnelle (couverture d’au moins CHF 5 
millions)

Renouvellement de l’autorisation:

• Justificatif du CP Backcountry ou du module à choix 
Freeride suivi, sous forme d’attestation de formation 
Swiss Snowsports

• Justificatif d’un contrat d’assurance responsabilité 
civile professionnelle (couverture d’au moins CHF 5 
millions)

Tous les cours de perfectionnement Backcountry sont 
listés sur: www.snowsports.ch/cp-backcountry

Module Tourisme et Loi

La saison prochaine, le module Tourisme et Loi continuera à être proposé en ligne uniquement. Cette décision a été prise 
sur la base des expériences vécues et des commentaires formulés la saison dernière, expériences et commentaires en 
majorité positifs. Comme principal avantage de cette formule, on peut souligner une structure plus efficace et parfois la fin 
de longs trajets. Cette décision est pour l’instant limitée à la saison 2021/2022. 

Cours de chef de formation Backcountry

Nouveauté: cette saison offrira un cours de chef de formation Backcountry. Après avoir réussi ce cours, les guides de 
montagne, les aspirants guides de montagne ou les professeurs de sports de neige avec BF se verront offrir la possibilité 
d’un engagement comme chefs de classe d’un CP Backcountry. La sélection se fera exclusivement par l’intermédiaire du 
responsable régional; aucune inscription ne devra être adressée au Backoffice. Les personnes intéressées devront joindre 
leur responsable régional. Pour davantage d’informations, écrire à Fabian Pavillard (fabian.pavillard@snowsports.ch). 

Cours d’introduction J+S pour professeurs SSSA ayant réussi la formation d’admission ou la formation 
d’admission Kids

Avec le cours d’introduction J+S pour les professeurs de la SSSA, tu peux recevoir la reconnaissance de moniteur/-trice 
J+S dès le niveau Kids Instructor ou, et c’est nouveau, dès la formation d’admission. Inscriptions par l’intermédiaire de ton 
coach J+S ou sur education@snowsports.ch

Attention – ce cours N’EST PAS RECONNU comme cours de perfectionnement (CP)!

Une version actualisée du Règlement d’application est disponible sur www.snowsports.ch.

SOUTIEN FINANCIER JUSQU’À 
L’EXAMEN PROFESSIONNEL
Le financement fédéral axé sur la personne a 
permis d’uniformiser, sur le plan national, les 
contributions publiques. 

Les diplômés des modules prépa-
ratoires SSSA peuvent récupérer 50 
% des frais de cours (hors hôtel) des 
modules préparatoires après l‘examen 
professionnel, quel que soit le résultat 
de l‘examen professionnel. 

Si les frais de formation jusqu‘à l‘examen professionnel 
ne peuvent être supportés par le seul demandeur, une 
demande de contribution partielle peut être introduite : 

Exigences : L‘impôt fédéral direct est inférieur à 88 CHF 
et l‘examen fédéral est effectué dans un délai de cinq ans. 
Si la demande est approuvée, des contributions partielles 
peuvent déjà être reçues pendant le cours (pour des frais 
de cours d‘au moins 3500 CHF chacun).

A partir de la saison 2019/20,  
les cours préparatoires à 
l’examen professionnel sont 
aussi subventionnés par le can-
ton du Valais.

Les personnes ayant suivi des cours préparatoires à 
l’examen professionnel et à l’examen professionnel 
supérieur peuvent demander un soutien financier, dont le 
montant est identique dans tous les cantons suisses. A 
ce financement de la Confédération 
axé sur la personne s’ajoute désor-
mais celui du canton du Valais, qui, 
d’un montant de 25%, s’applique 
aux frais de cours des participants 


